Réponse de l’Avicca

à la consultation publique du CSA

relative aux télévisions locales numériques en Ile-de-France

De manière liminaire, l’Avicca relève que « Le Conseil invite tous les intervenants du marché à lui faire part de leurs commentaires ». 

La question de la télévision locale concerne des problématiques de citoyenneté, de développement culturel, de pluralisme de l’information, d’expression des courants de pensée et d’opinion. Il ne s’agit pas là d’un marché, et l’Avicca, association de collectivités territoriales, n’est pas un « intervenant du marché » ; bien que n’étant pas invitée à faire part de ses commentaires, elle tient à porter ses remarques à la connaissance du Conseil.

Par ailleurs l’Avicca relève que cette consultation ne porte expressément que sur l’Ile-de-France. Il n’est donc pas possible à ce stade d’extrapoler ou d’anticiper sur l’utilisation d’un éventuel multiplex R7 qui serait disponible ailleurs en France, sauf à faire une consultation globale. L’Avicca souligne l’urgence de reprendre l’attribution de fréquences analogiques aux télévisions locales partout en France et de trouver parallèlement un nombre de place suffisant en numérique, qui ne peut être limité à un seul canal par agglomération pour des raisons de pluralisme. 

I Zone de couverture

a) Des enjeux capitaux

Les six canaux du mutliplex ont nécessairement la même zone de couverture ; mais on y discerne clairement trois types d’enjeux territoriaux.

Si le titre de la consultation est sur « l’Ile-de-France », le texte mentionne souvent «la région parisienne », voire « la population parisienne ». 

Une ville comme Paris mérite amplement de bénéficier des services qu’offrent déjà plus d’une centaine de télévisions locales ailleurs en France.

De même, l’ensemble des communes et départements d’Ile-de-France ne peuvent être définis comme des satellites de la capitale. L’un des enjeux de la télévision locale en Ile-de-France est bien de contribuer à la consolidation des liens sociaux dans les territoires de vie d’Ile-de-France, qui ne sont pas uniquement des « banlieues ». De nombreuses chaînes se sont créées sur les réseaux locaux du câble pour servir cet objectif d’intérêt public. 

Enfin l’Ile-de-France est en elle-même un bassin de vie, en même temps que le territoire d’une collectivité importante.

La ressource hertzienne disponible doit permettre de répondre à deux enjeux territoriaux : le territoire francilien comme un tout, et les territoires de vie d’échelle intermédiaire, dont la ville de Paris. Pour cela, il faut conjuguer le régional et le local, et additionner l’analogique et le numérique.

Pour la diffusion locale, il faut tenir compte de la difficulté à trouver des fréquences et points hauts compatible avec la contiguïté des territoires urbains à desservir. Aussi il est envisageable d’utiliser une fréquence numérisée couvrant le territoire de plusieurs chaînes locales existantes. Chaque multiplex en question, en plus du R7, pourrait être partagé par un maximum de 6 de ces chaînes ; il serait ainsi possible de découper des grands secteurs adaptés aux chaînes franciliennes existantes. 

Toutefois plusieurs chaînes locales ont fait des demandes formelles de lancement d’appels à candidatures en analogique depuis longtemps. Il ne faut donc pas opposer ces demandes en analogique et numérique, mais les conjuguer. L’économie d’une chaîne locale nécessite sa plus grande diffusion, ce qui rend nécessaire l’utilisation simultanée de l’analogique et du numérique. Cela passe obligatoirement par l’utilisation de toutes les fréquences disponibles. En particulier il faut récupérer le canal 10 : la télévision sur mobile n’a aucun cadre légal, et le Conseil se doit de lancer un appel à candidatures conformément aux demandes exprimées formellement. 
b) Taille de la couverture

Pour les raisons exposées ci-dessus, la carte de couverture doit se rapprocher de celle du territoire de l’Ile-de-France. Cependant il convient de voir si la zone couverte ne sera pas effectivement inférieure à 10 millions d’habitants. 

La diffusion des autres multiplex de chaînes nationales sur l’Ile-de-France utilise le même site d’émission principale, la Tour Eiffel, à la même puissance de 20 kw. Mais 5 autres émetteurs sont aussi utilisés pour compléter la couverture : Meaux, Chennevières, Sannois, Villebon sur Yvette et Mantes. Même avec ces 6 émetteurs, il est extrêmement probable que subsistent encore des zones d’ombre. Il faut donc que le Conseil livre ses études pour connaître précisément la population potentiellement desservie par le seul canal 37, peut-être inférieure à 10 millions d’habitants. En effet, appliquer une réglementation nationale pour un bassin supérieur à 10 millions serait très pénalisant pour une télévision locale.

La dernière modification de la réglementation n’a eu pour objet, sans toutefois oser l’affirmer clairement, que de permettre aux chaînes nationales de forte audience d’obtenir des autorisations en Ile-de-France, alors qu’elles n’ont pas le droit de concourir aux autorisations locales. Ainsi le plafond de 12 millions d’habitants pour considérer qu’une chaîne était nationale ou locale a-t-il été opportunément abaissé à 10 millions (article 41-3 de la loi de 1986 modifiée). 

Ce seuil de 10 millions, appliqué à l’Ile-de-France, entraîne une triple pénalisation des projets d’initiative locale :

· les contraintes financières sont plus lourdes (obligations de production       supérieures)

· les ressources publicitaires sont moindres (plafond de durée inférieur)

· surtout, les chaînes nationales pourront concourir à l’obtention des autorisations alors que l’on constate qu’elles « ne boxent pas dans la même catégorie »

Les chaînes nationales sont extrêmement puissantes. En 2004, les 6 chaînes hertziennes analogiques représentent 86 % du chiffre d’affaires du secteur, les 104 chaînes nationales du câble et du satellite, 13% (sachant que les ¾ d’entre elles dépendent des bouquets TPS et Canal Sat en cours de fusion suite aux accords entres TF1, M6 et Canal+), et les 110 chaînes locales, moins de 1%. Cette sur-puissance des grandes chaînes se traduit par une capacité financière en fonds propre sans commune mesure, mais aussi par leur capacité à drainer les ressources publicitaires : ainsi les régies de TF1 et M6 cumulent 52% des ressources des chaînes du câble et du satellite, alors qu’elles ne représentent que 20% du CA de ces chaînes.

Si le Conseil décide malgré tout de lancer un appel à candidatures pour une zone de plus dix millions d’habitants, permettant ainsi aux grandes chaînes nationales de concourir, il ne faut pas, dans le choix des chaînes attributaires, que les critères de puissance économique prédominent sur toutes les considérations de pluralisme. Le pluralisme ne peut consister au partage des marchés entre les acteurs puissants déjà en place dans la télévision gratuite, avec les fusions qui sont de surcroît en cours de mises en œuvre dans la télévision payante. Les projets d’initiative locale doivent être sélectionnés, car ce sont les mieux à même de servir le territoire et non de se servir du territoire.

II Etudes techniques

Le Conseil ayant planifié le canal 37 bénéficie d’études techniques qui pourraient être mises à disposition dans des conditions transparentes aux candidats. Ceci permettrait de ne pas multiplier les coûts, charge à chacun des candidats de compléter cette base en fonction de ses besoins.

Il ne saurait être question d’affecter le canal 37 à un autre usage, comme la télévision sur mobile, malgré les pressions qui s’exercent sur le CSA en ce sens. Ce canal a fait l’objet d’une planification et d’une initialisation ; l’utilisation d’autres canaux repousserait de plusieurs années le démarrage effectif des télévisions régionales. De plus il est fondamental que les antennistes réalisent les travaux de changements de filtres dans les collectifs d’Ile-de-France en tenant compte dès à présent de ce nouveau canal. Il sera très difficile de convaincre les collectifs de réinvestir dans des réaménagements des antennes quelques mois après les travaux en cours pour recevoir les multiplex 1 à 6. Et tout atermoiement sur le choix du canal 37 pour les télévisions régionales ruinerait les possibilités de réception, et donc la viabilité des chaînes à venir.

III Portabilité et mobilité

Améliorer la portabilité par des émetteurs isofréquences, pour le seul mutliplex local apparaît inefficace techniquement, et disproportionné par rapport à l’économie des chaînes locales, surtout dans la phase de montée en charge de la TNT. De plus, il est proposé d’utiliser le Canal 37 en polarisation horizontale, alors que la polarisation verticale est probablement la plus efficace.

Des services « mobiles » ont un sens particulier en Ile-de-France, notamment vu les temps passés dans les transports par la population.

Cependant les questions relatives à la mobilité s’appréhendent au niveau national et européen. La normalisation, les technologies, la législation ne sont pas encore prêtes. Il n’est pas possible à ce stade de prendre une position particulière à une chaîne régionale.

IV Données annexes et bande passante

Il est intéressant de disposer d’une réserve de capacité pour diffuser des données annexes en matière d’information service, qui est une dimension importante de la télévision de proximité. Le terminal pourrait stocker ces données et les rendre accessibles par navigation, voire se connecter sur une voie de retour de type téléphonique.

Cependant il est à noter que pour la TNT en France, contrairement aux objectifs annoncés, et aux réalisations de certains pays comme l’Italie, l’interactivité n’a pas été rendue obligatoire et interopérable. En conséquences le premier million d’équipements aujourd’hui installé dans les foyers n’est pas compatible avec cette utilisation pour des télévisions locales ou nationales.

Faute d’une décision impérative sur ce sujet, applicable très rapidement, l’interactivité sera donc réservée aux autres réseaux de communications électroniques.

Par ailleurs, les premiers multiplex ont montré l’intérêt d’un multiplexage statistique pour optimiser l’utilisation de la bande passante. Cette caractéristique est d’ailleurs un des éléments qui milite contre le mélange de chaînes locales et nationales sur un même multiplex.

V Catégories de services 

a) les services d’initiative publique 

Plusieurs types de projets et de financements peuvent exister, ainsi que l’indique le Conseil. Cependant la typologie employée paraît inadéquate à la législation actuelle.

En effet le tableau des sources de financement indique « chaîne publique », puis « chaîne associative/Sem etc. » Pour ces deux catégories, le financement est dénommé « aides publiques ».

Il conviendrait d’une part de remplacer chaîne publique par chaîne du secteur public national et de remplacer « associative/Sem etc » par chaîne de service public local ou chaîne d’initiative publique locale.

D’autre part l’expression « aides publiques » est inexacte, puisqu’il s’agit non d’aides mais de financement de missions de service public. Pour les collectivités, ces financements sont encadrés par l’article L.1426-1 du Code général des collectivités territoriales et doivent revêtir la forme d’un contrat d’objectifs et de moyens pluriannuels.

Par ailleurs peuvent exister des projets de chaînes du secteur de l’économie sociale ou du tiers secteur, qui peuvent recevoir des subventions ou aides diverses (collectivités, Caisse d’Allocation Familiale, Etat etc.) sans exercer des missions de service public pour le compte d’une collectivité. La forme associative n’est pas la seule possible, avec par exemple les formes coopératives ou les SCIC.

b) les ressources commerciales

En ce qui concerne les ressources publicitaires locales, les chiffres annoncés par le Conseil paraissent plus qu’optimistes.

En premier lieu, aucune chaîne locale en analogique n’atteint aujourd’hui 5% du marché publicitaire malgré plus de 15 ans d’existence pour certaines, une initialisation supérieures à 80 ou 90%, dans un contexte concurrentiel restreint pour l’essentiel à 6 chaînes. Il est également notable que les recettes publicitaires ne sont jamais proportionnelles à l’audience ; cette prime à la puissance profite par exemple à TF1 en analogique (34% de l’audience et 54% de la publicité) et pénalise les chaînes du PAF de complément (10% de l’audience et 4% de la publicité selon le Conseil). Dans ces conditions rien ne permet de penser que la part de marché des chaînes locales en numérique atteindrait 10% sur la base d’une pénétration voisine de l’analogique, encore moins qu’elle atteindrait 5% avec une pénétration de moitié, a fortiori dans un environnement concurrentiel d’une vingtaine de chaînes gratuites.

En deuxième lieu, la notion de bassin publicitaire à l’échelle de l’Ile-de-France est extrêmement contestable, si l’on se réfère à la presse écrite. Il semble exister un bassin correspondant à Paris et sa périphérie immédiate, et des bassins en périphérie autour des grands centres commerciaux régionaux, mais à l’échelle de la Région entière, on bascule plutôt dans l’univers national. Dans ce cadre une télévision régionale aura pour concurrents l’ensemble des télévisions nationales, en analogique comme en numérique. Ces chaînes bénéficient de réseaux de diffusion beaucoup plus développées : hertzien analogique pour certaines, hertzien numérique, câble, adsl et satellite. Elles pourront d’ailleurs toutes  capter le marché de la publicité pour la distribution dès janvier 2007, donc avant le démarrage des chaînes franciliennes de la TNT. Il est également important de rappeler la force de frappe des régies des grands groupes, qui ont un portefeuille de clients et une capacité à décliner les campagnes sur un ensemble de chaînes qui leur donne là aussi un avantage économique certain. Il reviendra au Conseil de voir si ces avantages économiques automatiques ouvrent aux grandes groupes l’accès à des autorisations supplémentaires en Ile-de-France, qui entretiendront cette inégalité ou s’il faut chercher un autre équilibre économique et médiatique.
Il apparaît souhaitable à l’Avicca  que plusieurs chaînes locales et régionales puissent co-exister, non seulement pour les raisons économiques qu’invoque fort justement le Conseil, mais également pour des raisons de pluralisme : l’existence de chaînes de service public local ou régional, ou de l’économie sociale, et de services commerciaux non liés aux groupes en position dominante serait un gage de diversité.
VI Chaînes locales payantes

Une chaîne locale payante ne peut appartenir qu’au secteur commercial.

La seule possibilité d’existence d’une telle chaîne serait de trouver un accord avec les distributeurs de la TNT pour accéder à leurs parcs de décodeurs ou pour être repris dans leurs bouquets.

Si la fusion CanalSat/TPS est menée à son terme, il n’y aura qu’un distributeur, et aucune réelle négociation ne sera possible. Les seules chaînes payantes seront donc peu ou prou dans l’orbite du groupe Canal+.

